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Introduction et mise en contexte	


	



Dans le contexte de la mondialisation contemporaine, la 
nature  des  interactions entre  sphère juridique et  sphère 
religieuse  suscite  de  plus  en  plus  de  débats  et  de 
recherches. Au Canada par exemple, ces débats peuvent 
mener  à  une  compréhension  du  processus  de 
reconnaissance  du  droit  coutumier  autochtone,  à  la 
reconnaissance  des  avantages  et  inconvénients  du 
pluralisme juridique,  ainsi  qu’à  une  sensibilisation  aux 
difficultés dans la mise en œuvre de la laïcité. À l’échelle 
plus globale, on parle surtout du droit international et de 
la difficulté d’y concilier cultures nationales et principes 
juridiques  universels.  Par  exemple,  considérant  la 
position officielle de la République populaire de Chine en 
matière  de  droits  de  la  personne,  le  système  de 
gouvernance du pays est souvent qualifié de rigide, voire 
même fondamentalement  incompatible  avec les  valeurs 
juridiques  occidentales.  Le  présent  projet  de  recherche 
vise  essentiellement  à  appréhender  la  réalité  de  la 
question,  de  par  notamment  une  compréhension  du 
« pluralisme juridique en monde chinois », ainsi que de 
l’application régionale des droits de la personne. Dans le 
cas qui m’intéresse, il s’agit surtout d’élucider la nature 
des rapports entretenus entre religion et droit en Chine. 	



Concepts a priori importants	


	



Pluralisme  juridique  :  Coexistence  de  plusieurs  systèmes  juridiques.  En 
République populaire de Chine, on parlerait d’une combinaison de variantes du 
droit civil et de la Common Law anglo-saxonne, et de plusieurs autres formes 
propres au droit chinois et aux droits coutumiers des minorités nationales. 	


	


Droit coutumier : Système juridique reposant sur la Coutume. Il s’agit d’une 
codification de la Coutume et des traditions locales. En fonction de la position 
des  auteurs  en  la  matière,  le  droit  coutumier  est  un  système  juridique 
fondamentalement religieux. C’est un concept qui se pose en opposition avec le 
« droit occidental » et qui émerge avec la colonisation.	


	


Confucianisme : Cette école de pensée est considérée par certains comme une 
école philosophique, morale et politique, et pour d’autres comme une tradition 
religieuse .	


	


Laïcité : Séparation de l’État et de la religion ET/OU neutralité de l’État en 
matière religieuse.	



Conclusion : grands débats	


	



# 1 : L’opposition entre valeurs universelles et droit coutumier est fallacieuse. Les valeurs dites confucéennes ne 
sont ni fondamentalement contradictoires avec le « principe occidental » des droits de la personne, ni rigides ou 
figées dans le temps. Le confucianisme consiste en une culture aux multiples visages et en évolution constante, 
dont les fondements principaux sont la conciliation et le respect de la nature humaine.	


	


# 2 : Il s’agit de mener une analyse empirique des relations entretenues entre la religion et l’État de droit dans le 
monde chinois. En la matière, deux positions s’opposent: 1) d’un côté, on parle d’une présomption voulant 
qu’un système de gouvernance guidé par des principes fondamentalement religieux est à même de favoriser 
l’harmonie et la cohésion sociale. 2) au contraire, on parle plutôt des effets néfastes, voire même destructifs, de 
la « politique religieuse » qui, par exemple, mène à des violations institutionnalisées des droits de la personne. 	


	


# 3 : Dans le contexte de la mondialisation contemporaine, au sein duquel on assiste à une imbrication des 
sphères publique et privée ainsi qu’à un rétrécissement des distances, la République populaire de Chine et ses 
voisins ouvrent leurs frontières aux investissements et à la coopération étrangère. Rapidement, la région est 
contrainte  de  procéder  à  une  réforme  de  son  système  juridique  afin  de  se  conformer  aux  valeurs  dites 
universelles. 	


	


# 4 : La laïcité en Chine est un concept difficile à appréhender en ce sens où, religion et droit n’y ont jamais 
évolué  vers  des  sous-systèmes  séparés.  En  fait,  si  aujourd’hui  on  parle  de  sécularisation  et  de  «   rituels 
judiciaires  »,  c’est  dans  la  mesure  d’interférences  avec  d’autres  systèmes  et,  par  la  même,  de  contraintes 
circonstancielles. Historiquement parlant, le droit et la religion en Chine ne font qu’un et le pluralisme juridique 
chinois doit être compris comme la résultante de l’adaptation au droit soviétique puis, plus récemment, au droit 
civique et à la Common Law.	


	


# 5 : Il y a une différence fondamentale entre l’idée d’une loi unique et impartiale, à laquelle tous sont soumis 
de façon égale, et le « gouvernement des lois » qui prime en Asie de l’Est. En fait, si on y parle de pluralisme 
juridique, c’est dans la mesure où la Loi s’applique différemment aux individus, en fonction de leurs origines 
culturelles  et  de  leurs  croyances  religieuses  par  exemple.  Historiquement  parlant,  on  parle  de  «   lois 
personnelles », plutôt que d’un système juridique d’application générale. La religion/culture et le droit n’y font 
qu’un.	
  Les évolutions récentes remettent en question cet état des choses.	


	



Méthodologie de recherche	
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